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Préface
Ce livre est un cadeau et un défi.
Un cadeau tout d’abord fait à celles et ceux qui veulent s’intéresser à cette matière aride qu’est le logement en France. Un secteur réglementé, contrôlé, aidé à des échelons divers et selon des modalités variables dans le temps et les territoires. Un maquis d’acronymes et de dispositifs, un marécage d’exceptions, une forêt de variables s’élèvent immédiatement devant l’impétrant qui chercherait à comprendre ce secteur pour le transformer et en finir avec le mal-logement en France.
Car le logement est un paradoxe : il est aussi facile d’expliquer le besoin impératif de chacune et chacun d’avoir un toit digne et abordable que difficile de modifier radicalement le réel. Et si l’on ne veut pas laisser ce sujet central aux seuls « spécialistes de la spécialité », nous n’avons que deux voies possibles. La première, souvent employée : la démagogie. Les simplismes s’enchaînent pour n’aboutir à rien d’autre que des propos de tribune. La désillusion guette rapidement cette option et, avec elle, la crise démocratique. La deuxième possibilité est de promouvoir des objectifs élémentaires (la promesse républicaine et démocratique est inséparable du droit au logement pour toutes et tous) face aux technocraties et aux spéculations, tout en acceptant de rentrer dans la complexité territoriale et économique du secteur.
Ce livre, aussi ciselé que pédagogue, aussi engagé que scientifique, est donc ce vade-mecum où tout lecteur pourra venir piocher pour se faire une idée claire de la situation du secteur, des enjeux, des moyens et des possibles résolutions territoriales de la crise nationale du logement. Cet ouvrage est un précis de lutte intellectuelle contre l’abandon du logement comme priorité politique partagée.
Nonobstant, ce travail de synthèse d’un professeur aguerri est un défi pour les acteurs de la ville, de l’aménagement du territoire et de l’acte de construire. Jean-Claude Driant a la probité d’un grand intellectuel, d’un chercheur insatisfait des approximations. Il ne s’accorde et ne nous accorde aucune facilité de pensée. Dans un contexte économique et politique d’une incertitude inédite, il nous met au défi de regarder les logiques du secteur telles qu’elles ont été et telles qu’elles se développent, de prendre la mesure des jeux d’acteurs et des logiques territoriales en cours.
Les travaux de Jean-Claude Driant ont autant de générosité et d’exigence que l’homme qui les porte depuis plusieurs décennies, avec la même constance, dans des enceintes académiques, politiques et professionnelles. Il ne laisse pas les acteurs économiques ou les décideurs politiques tranquilles. Il nous pousse à penser autrement, à nous confronter à nos propres contradictions et à nos retards, à affronter les transformations nécessaires d’un secteur qui doit répondre à une France en pleines mutations démographiques et environnementales.
Dans ce grand tableau, je voudrais mettre l’accent sur deux points qui me semblent aujourd’hui essentiels et les traduire dans la langue de l’action politique et professionnelle qui est la mienne.
Tout d’abord, la bataille pour le « logement permanent » me semble d’une cruelle actualité. Le phénomène auquel nous faisons face est rapidement décrit ici dans la croissance des « logements inoccupés ». Sans abolir les disparités territoriales fortes que cache ce terme (entre villes en déprise avec beaucoup de vacances et métropoles et littoraux attractifs), il me semble indispensable de regarder ce phénomène avec acuité. Les meublés touristiques et la « résidence secondairisation » de certaines régions sont en train de dévitaliser des territoires entiers ou de les transformer en parcs d’attractions pour visiteurs plus ou moins fortunés. Dans certaines bandes littorales, les limites sont déjà atteintes car l’activité économique et la qualité des aménités urbaines pâtissent dès à présent de notre incapacité à loger un boulanger, une infirmière ou une enseignante. De l’autre côté du spectre du logement inoccupé, les centres-villes abandonnés des villes en déprise démographique peinent à trouver un second souffle (malgré de nombreux programmes d’aides) face à la persistance des modèles de développement obsolètes du couple zone pavillonnaire/centre commercial.
Redensifier les centres-villes en qualité urbaine et en logements permanents tout en régulant drastiquement l’occupation touristique intermittente me semble indispensable pour loger la France qui vieillit, qui décohabite, qui conçoit autrement le rapport entre le travail et la vie personnelle.
Enfin, pour terminer cette préface, je voudrais insister sur les ressorts des politiques locales de l’habitat et le lien avec l’État qui forment une bonne partie et la conclusion de ce livre.
Élue locale, ancienne vice-présidente du conseil régional d’Île-de-France en charge du logement, ancienne ministre du Logement et aujourd’hui présidente de l’Union sociale pour l’habitat, je crois avoir expérimenté les différentes places dans le jeu d’acteurs du secteur. J’en ai tiré quelques convictions pour se départir de la crise endémique du logement en France. Cela recoupe pour partie des analyses développées dans ce livre.
L’État doit être garant de l’égalité républicaine, par l’incitation, le pilotage, la conviction ou la coercition au besoin et le financement. Aucun territoire ne doit pouvoir faire sécession pour devenir une enclave de richesse, se spécialiser au détriment du voisin ou s’exonérer des lois de la République. Une fois cela dit, il est évident aujourd’hui que les bonnes solutions se trouvent territoire par territoire, selon des périmètres à affiner, voire à différencier. Sans entrer dans les détails d’un nouveau mécanisme institutionnel, il me semble possible de promouvoir une nouvelle décentralisation des politiques du logement si et seulement si on passe d’une logique de défiance à une logique d’alliance entre les différents acteurs institutionnels, politiques et économiques. Préfets, maires, promoteurs, organismes de logement social, locataires, propriétaires occupants : il nous faut retrouver ensemble le sens de l’intérêt général pour construire de nouvelles régulations et de nouveaux cadres d’actions. Cela passera sans doute par la désintoxication des acteurs privés et publics aux spéculations immobilières et foncières, par la reprise de l’ambition d’aménagement du territoire à l’aune de la transition environnementale, par la régulation stricte des logements inoccupés ou encore par une redéfinition vertueuse des différentes fiscalités sur le logement.
Ces prochains mois, nous aurons besoin d’une grande alliance d’intérêt général entre l’État, les collectivités et les acteurs économiques, une alliance du temps long et du vivant, pour inventer le logement, la ville et les territoires de demain.
Emmanuelle Cosse
Présidente de l’Union sociale pour l’habitat
Ancienne ministre du Logement et de l’Habitat durable
Introduction
Il est difficile d’évoquer la question du logement en France au mitan des années 2020 sans utiliser le terme de crise. La succession d’épisodes traumatiques, de la pandémie du Covid-19 en 2020-2021 à la phase inflationniste déclenchée par la situation géopolitique en 2022, a considérablement fragilisé le secteur économique de l’immobilier résidentiel, mettant fin à une période faste qui masquait, pour ses acteurs, le problème structurel majeur issu de vingt années d’augmentation continue des prix des logements.
C’est ainsi qu’outre des promoteurs satisfaits de leurs ventes et des agents immobiliers euphoriques, d’autres acteurs, issus du logement social ou des milieux associatifs, alertaient de longue date le monde politique sur des mécanismes d’exclusion progressive d’une partie de la population de l’accès à un logement digne et adapté à ses besoins ou à ses aspirations. Le ralentissement de l’accession à la propriété des ménages de la classe moyenne, observable dès le milieu des années 2000 en était un symptôme, montrant que le problème dépassait de plus en plus les frontières de la problématique malheureusement plus ancienne du mal-logement des plus pauvres. Parallèlement, les ménages les plus aisés, déjà propriétaires, continuaient à s’enrichir et à accroître leurs patrimoines immobiliers par de l’investissement locatif ou l’achat de résidences secondaires, profitant de conditions de crédit historiquement favorables.
Il aura fallu les premiers signes du retournement de la situation pour que se construise, en 2023, un consensus inédit de l’ensemble des acteurs, exprimé en juin dans les conclusions du Conseil national de la refondation (CNR) consacré au logement(1). Face aux enjeux sociaux, économiques et écologiques, il serait devenu « primordial de refonder la politique du logement d’aujourd’hui et de demain ». Le fait que les conclusions de ces travaux n’aient pas connu de suites dans un contexte politique national difficile et faute d’une véritable intention gouvernementale en la matière n’en retire pas la pertinence. Sans doute faudra-t-il un jour ou l’autre y revenir.
Le constat d’un problème structurel auquel est venue s’ajouter une crise immobilière inédite repose toutefois sur des indicateurs et des postures politiques principalement nationaux. Pour indispensables qu’ils soient pour documenter les difficultés des ménages et des acteurs et pour construire un cadre général d’action publique, ces constats et ces alertes sont insuffisants pour une compréhension de la profondeur du problème dans un territoire national de plus en plus contrasté.
En effet, une des caractéristiques majeures du domaine du logement est son ancrage spatial. Le lieu où se trouve un logement est un élément central de sa définition, aussi important que ses caractéristiques intrinsèques (maison ou appartement, niveau de confort, ancienneté, surface, nombre de pièces, performance énergétique, etc.). Depuis les sociologues de l’École de Chicago et les travaux de l’économiste William Alonso, fondateur de la nouvelle économie urbaine dans les années 1960, la relation entre le logement et sa localisation est largement théorisée par les milieux académiques. Dans le cadre professionnel, les acteurs des marchés immobiliers en font le premier critère de sa valeur, jusqu’à donner à un réseau d’agences le nom évocateur de « L’Adresse ». Analysé du point de vue des ménages, le choix de localisation constitue souvent l’élément premier de la décision résidentielle même s’il est souvent contrarié par des niveaux de prix qui contraignent à des renoncements ou, au moins, à des compromis.
À des échelles moins microéconomiques, la compréhension du marché du logement passe donc par celle de la relation entre les produits vendus ou loués et les contextes territoriaux qui en font la valeur. Il n’est pas besoin d’engager des analyses géographiques sophistiquées pour comprendre pourquoi un logement sera moins cher à Saint-Étienne qu’à Bordeaux, dans tel ou tel quartier populaire périphérique que dans le centre valorisé d’une métropole attractive. Cette différenciation des valeurs fondée sur la localisation se construit donc à de multiples échelles emboîtées qui renvoient à des questionnements politiques différents. Elles varient d’une ville à l’autre, d’un quartier d’une ville donnée à l’autre, et même, au sein d’un immeuble, d’un étage à l’autre.
La question du logement est donc, pour partie, une question de territoires. L’intérêt d’en analyser les composantes et d’en comprendre les conséquences en matière de politiques publiques est ce qui justifie cet ouvrage, qui est composé de trois temps complémentaires.
Le premier vise à montrer l’ampleur des contrastes territoriaux qui caractérisent la question du logement dans le territoire national ; il se construit à partir d’analyses statistiques principalement appliquées à un échantillon de villes grandes et moyennes et à des développements spécifiques consacrés aux espaces ruraux, à l’agglomération parisienne et aux Outre-mer.
Malgré cette diversité de contextes, en France, les politiques du logement restent très marquées par l’action centralisée de l’État. La deuxième partie de l’ouvrage le montre et en développe les composantes, mettant notamment en relief les ambiguïtés du rapport aux territoires de ces politiques.
Ce n’est pourtant pas faute d’une affirmation récurrente, jusqu’au sommet de l’État, de la nécessité d’une conception plus décentralisée de ces politiques. Le mouvement en la matière, très lent, est engagé depuis le début des années 1980 et loin d’être achevé à ce jour. La troisième partie de l’ouvrage en fera le récit, en dressera un état des lieux au milieu des années 2020 et montrera, par l’exemple, en quoi ce qu’il est convenu d’appeler les « politiques locales de l’habitat » tente d’agir sur les contextes locaux en mobilisant, avec leurs outils, un ensemble d’acteurs ancrés dans le territoire.

(1) Cf. Conseil national de la refondation, https://conseil-refondation.fr.

Partie 1
Le logement au cœur des inégalités territoriales
En matière de logement, l’histoire des vingt-cinq dernières années est marquée par un accroissement constant des contrastes territoriaux entre les marchés locaux et leurs conséquences en matière de capacités d’accès des ménages à un habitat adapté à leurs besoins et aspirations.
Cette première partie fait le point sur les grandes lignes de ces différenciations et les situe dans le cadre national des conditions de logement des ménages. Elle montre notamment l’insuffisance des catégories traditionnelles de classification des villes, entre métropoles, villes moyennes et petites villes. Elle met également en relief la diversité territoriale des modalités du développement urbain et des façons dont se posent les grandes questions environnementales dans leurs liens avec l’habitat. Elle se termine par deux chapitres mettant en avant les situations spécifiques et extrêmes de l’Île-de-France et des Outre-mer.
Certaines de ces analyses s’inspirent de travaux antérieurs menés dans le même esprit descriptif de mise en relief des disparités et inégalités territoriales en matière d’habitat. C’est l’intention majeure de l’Observatoire de l’habitat dans les villes (OHV) mis au point à partir de 2021 dans le cadre du think-tank IDHEAL avec le cabinet Acadie(2). Le dispositif repose sur un ensemble de monographies statistiques et qualitatives complété par une série de débats à partir d’un échantillon de 21 villes françaises. Cette intention était aussi le point de départ d’une analyse portant sur la façon dont les 15 métropoles participant à la Plateforme d’observation des projets et stratégies urbaines (POPSU-Métropoles) se confrontent aux marchés du logement, travail publié en 2024(3).
Dans tous les cas, outre l’intention comparative, ces travaux sont l’occasion de faire le point sur un certain nombre de ressources statistiques disponibles en ligne pour mener des analyses territoriales sur le logement en France. Parfois imparfaites, souvent contraignantes par les découpages territoriaux qu’elles proposent, très généralisantes et à des échelles trop larges, les ressources mobilisées permettent toutefois de mener des comparaisons à termes identiques et donc de mettre en évidence les principales disparités entre les territoires. La plupart de ces sources sont issues d’institutions publiques (l’INSEE, le service statistique du ministère en charge du logement, l’Agence nationale d’information sur le logement – ANIL –, l’ADEME, etc.) ; d’autres émanent d’acteurs privés faisant référence dans leur domaine et encadrées par des équipes scientifiques (MeilleursAgents, MeilleursTaux). Toutes sont disponibles gratuitement en ligne(4). Des encadrés en fournissent les principales caractéristiques au début des chapitres où elles sont utilisées.

(2) L’observatoire de l’habitat dans les villes (OHV) a donné lieu à ce jour à deux publications : Acadie et J.-C. Driant, Observatoire de l’habitat dans les villes, IDHEAL Recherche, 2021, https://idheal.fr.IDHEAL Recherche, Une politique du logement, des politiques de l’habitat, 2023 : recueil de cinq webinaires et de quatre monographies tirées de l’OHV. https://idheal.fr.
(3) J.-C. Driant, Les Métropoles et les marchés du logement, « Les Cahiers POPSU », Autrement, 2024.
(4) Seule exception, l’enquête nationale logement disponible uniquement, pour les chercheurs, via la plateforme académique Progedo-Quetelet. https://data.progedo.fr.

Chapitre 1
État des lieux des conditions de logement et des marchés en France
Avant d’engager l’observation des disparités territoriales dans la façon dont se pose la question du logement, il importe de poser quelques termes généraux d’un cadre national qui servira ensuite de référence pour lire les contextes locaux. Le logement étant un bien durable dont l’existence s’inscrit dans le temps long, la compréhension de son fonctionnement exige de cumuler une approche par les stocks avec une analyse des flux qui les traversent. Les stocks caractérisent les situations momentanées d’un parc occupé ou non ; les flux de construction, de transactions, de mobilités décrivent des mouvements d’offre et de demande au sein des marchés.

1.1Stocks
Le stock de logement est le résultat, à une date donnée, de la sédimentation de siècles de production et de transformations. Il est à la fois l’une des matières premières de l’espace bâti et des paysages et celle de la structuration sociale de l’espace. C’est ce qui justifie l’utilisation d’un pluriel qui indique à la fois la diversité des regards que l’on peut porter sur le sujet et, comme nous le verrons plus loin, les contrastes territoriaux que les stocks reflètent. Ces stocks constituent aussi l’essentiel du champ des possibles et des contraintes pour la réalisation des projets résidentiels des ménages qui se concrétisent par les flux.

1.1.1Un parc abondant dont la croissance continue et dont la structure évolue
Le stock de logements de la France était composé de 37,2 millions d’unités au recensement de 2021(5), ce qui correspond à un ratio de 551 logements pour 1 000 habitants. Ce ratio n’a pas cessé d’augmenter au cours des cinquante dernières années (tableau 1.1) ; il situe la France à un niveau élevé si on la compare à la plupart des autres pays européens : 497 logements pour 1 000 habitants en Allemagne, 440 aux Pays-Bas ou 417 en Italie par exemple(6).
Depuis la fin des années 1990, le parc total de logements a augmenté deux fois plus vite que la population du pays (+1,08 % par an contre 0,52 % pour la population). À l’échelle nationale, le stock de logements apparaît donc comme abondant et en croissance continue.
Tab. 1.1 Le parc de logements et son évolution (France entière)
	 
	1968
	1975
	1982
	1990

	Population
	50 798 112
	53 764 064
	55 569 542
	58 040 659

	Logements
	18 524 980
	21 391 907
	24 090 048
	26 699 958

	Logements pour 1 000 habitants
	364,7
	397,9
	433,5
	460,0

	 
	1999
	2010
	2015
	2021

	Population
	60 149 901
	64 612 939
	66 190 280
	67 408 052

	Logements
	29 305 055
	33 313 844
	35 182 117
	37 155 918

	Logements pour 1 000 habitants
	487,2
	515,6
	531,5
	551,2

	Source : INSEE – Recensements.



82 % de cet ensemble est composé de résidences principales, soit en 2021 30,5 millions d’unités (tableau 1.2). Le solde est composé de résidences secondaires pour 3,6 millions de logements, soit près d’un logement sur dix, et de trois millions de logements vacants.
Tab. 1.2 Structure du parc de logements et son évolution (France entière, 1999-2021)
	 
	1999
	2010
	2015
	2021
	Taux de croissance moyen annuel (%)

	1999-2021
	2015-2021

	Résidences principales
	24 339 299
	27 786 425
	29 011 926
	30 528 367
	1,04
	0,85

	Résidences secondaires et logements occasionnels
	2 931 720
	3 138 681
	3 346 709
	3 620 485
	0,96
	1,32

	Logements vacants
	2 034 036
	2 388 738
	2 823 483
	3 007 067
	1,79
	1,06

	Total
	29 305 055
	33 313 844
	35 182 117
	37 155 918
	1,08
	0,91

	Source : INSEE – Recensements.



Sur longue période, le nombre de résidences secondaires a augmenté à un rythme proche de celui de l’ensemble du parc, mais depuis les années 2010 leur croissance s’est nettement accélérée alors que celle des résidences principales marquait le pas. Quant aux logements vacants, ils ont connu une évolution inverse même s’ils continuent de croître un peu plus vite que le parc total. Au total, ce sont donc 6,6 millions de logements, soit 18 % du stock, qui ne sont pas occupés de façon permanente. Ces évolutions globales reflètent toutefois de fortes variations territoriales dont nous verrons qu’elles constituent de nos jours une question majeure posée aux politiques locales.
Commentaire


Pour plus de précision
Définitions des catégories de logements et des ménages pour le recensement de l’INSEE
Une résidence principale est un logement occupé de façon habituelle et à titre principal par une ou plusieurs personnes qui constituent un ménage. Il y a ainsi égalité entre le nombre de résidences principales et le nombre de ménages.
Un ménage est donc constitué de l’ensemble des personnes qui vivent dans une résidence principale, quels que soient les liens familiaux ou non qui les unissent. Chaque ménage comporte une personne de référence qui est déterminée en tenant compte de l’activité, du fait d’avoir un conjoint, du fait d’avoir un enfant et de l’âge.(7)
Les logements occasionnels sont des logements utilisés occasionnellement pour des raisons professionnelles.
Les résidences secondaires sont des logements utilisés pour les week-ends, les loisirs ou les vacances, y compris les logements meublés loués (ou à louer) pour des séjours touristiques.
Les logements vacants sont les logements inoccupés proposés à la vente, à la location, attribués et en attente d’occupation, en attente de règlement de succession, conservés par un employeur pour un usage futur au profit d’un de ses employés, gardés vacants et sans affectation précise par le propriétaire.
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Deux sources majeures pour les statistiques sur le logement
Dans les pages qui suivent, nous mobilisons deux sources principales d’informations statistiques pour caractériser la situation de la France en matière de logement.
Le recensement de la population est une enquête à vocation exhaustive portant sur l’ensemble du territoire national. Le recensement repose sur une collecte d’information annuelle concernant successivement chaque année tous les territoires communaux au cours d’une période de cinq ans. Les communes de moins de 10 000 habitants réalisent une enquête de recensement portant sur toute la population, à raison d’une commune sur cinq chaque année. Les communes de 10 000 habitants ou plus, réalisent tous les ans une enquête par sondage auprès d’un échantillon d’adresses représentant 8 % de leurs logements.
En cumulant cinq enquêtes, l’ensemble des habitants des communes de moins de 10 000 habitants et 40 % environ de la population des communes de 10 000 habitants ou plus sont pris en compte. Les informations ainsi collectées sont ramenées à une même date pour toutes les communes afin d’assurer l’égalité de traitement entre elles. Cette date de référence est fixée au 1er janvier de l’année médiane des cinq années d’enquête pour obtenir une meilleure robustesse des données.
Chaque année, les résultats du recensement sont produits à partir des cinq enquêtes annuelles les plus récentes : abandon des informations issues de l’enquête la plus ancienne et prise en compte de l’enquête nouvelle.(8)
Le recensement présente donc l’avantage de couvrir l’ensemble du territoire et de permettre la lecture des évolutions par périodes quinquennales (à l’exception de l’année 2020 perturbée par la crise sanitaire, d’où, pour le recensement de 2021, une série rétrospective décalée à 2010 et 2015). En revanche, le nombre de variables descriptives est limité et le caractère déclaratif des réponses collectées auprès des ménages réduit la portée de certaines variables (par exemple le nombre de logements sociaux est nettement sous-estimé).
L’enquête nationale logement (ou « enquête logement ») est menée avec une périodicité variable depuis les années 1950. C’est une enquête sur un échantillon représentatif à l’échelle nationale de l’ordre de 25 000 à 35 000 ménages selon les millésimes. Très détaillée, cette enquête a l’avantage de fournir des informations très riches sur les conditions de logement des ménages. En revanche, elle ne permet pas de mener des analyses territorialisées, sauf pour l’Île-de-France pour laquelle l’échantillon permet pour certains millésimes des analyses à l’échelle départementale.
Les derniers millésimes disponibles de l’enquête portent sur 1992, 1996, 2002, 2006, 2013 et 2020-21. Toutes ont été menées par l’INSEE, sauf celle de 2020-21 qui l’a été par le service des données et études statistiques (SDES) du ministère en charge du logement. Une nouvelle enquête a été menée par l’INSEE en 2024. Ses premiers résultats seront diffusés en 2026.
Seules les enquêtes logement de 2006 et 2013 ont considéré les départements d’outre-mer. Les données analysées ici ne traitent donc que de la France métropolitaine.
Pour les quelques comparaisons européennes, nous utilisons les données d’Eurostat.






1.1.2Une France de propriétaires
Selon le recensement de 2021, un peu moins de 58 % des ménages sont propriétaires de leur résidence principale et 40 % en sont locataires, dont plus du tiers d’un logement HLM (tableau 1.3).
Le taux de propriétaires occupants stagne entre 56 et 58 % depuis le début des années 2000, mais il avait augmenté de façon continue au cours des décennies précédentes, passant de 45 % en 1973 à 56 % en 2002. La majorité des ménages français est donc propriétaire, d’autant que si, comme le font les statistiques européennes, on ne comptabilise pas le nombre de ménages, mais la population totale des personnes qui les composent, le taux de propriétaires occupants atteint, en 2021, 61 % de la population.
Tab. 1.3 Statuts d’occupation au recensement de 2021 (France entière)
	Statut d’occupation
	Nombre
	% du nombre de ménages
	% de la population totale

	Propriétaires occupants
	17 563 939
	57,5 %
	60,5 %

	Locataires d’un logement HLM loué vide
	4 473 189
	14,7 %
	15,6 %

	Autres locataires
	7 823 008
	25,6 %
	21,9 %

	Logé gratuitement
	668 231
	2,2 %
	2,0 %

	Ensemble
	30 528 367
	100,0 %
	100,0 %

	Source : INSEE – Recensements.



Avec un tel pourcentage de propriétaires, la France se situe dans une position intermédiaire en Europe (le taux global au sein de l’Union européenne est de 69 %), assez loin derrière des pays d’Europe de l’Est (la Roumanie, la Hongrie, la Croatie, la Bulgarie, la Slovaquie, les pays baltes dépassent les 80 %, voire 90 % de propriétaires) ou du Sud (l’Italie, l’Espagne et le Portugal atteignent 75 %), mais devant l’Allemagne (48 %), la Suisse (43 %) ou l’Autriche (54 %). Hors de l’Union, mentionnons le Royaume-Uni et les États-Unis qui se situent respectivement à 65 et 66 % ou encore le Japon à 55 %. Dans ces conditions, on peine à argumenter, comme l’ont fait certains discours politiques, sur un « retard français » en la matière.
L’enquête logement(9) permet de différencier, pour la France métropolitaine, deux catégories de propriétaires : ceux qui ont un crédit en cours (les « accédants à la propriété ») et ceux qui n’en ont pas, soit qu’ils ont fini de le rembourser, soit qu’ils n’y ont pas eu recours (les « propriétaires non-accédants »). Elle montre (fig. 1.1) que la majorité des propriétaires (62 % en 2021) relèvent de la seconde catégorie, mais que leur nombre tend à baisser légèrement en fin de période, alors que celui des accédants est reparti à la hausse. Une part importante de l’explication de cette évolution au cours des années 2010 est due à la conjonction du vieillissement et des décès d’une partie des propriétaires non-accédants et du rallongement de la durée des prêts, rendu possible jusqu’en 2021 par le très bas niveau des taux d’intérêt. On ne devient pas plus souvent propriétaire, mais on s’endette plus longtemps. Toujours est-il qu’en 2021, 10,5 millions de ménages étaient propriétaires de leur résidence principale sans autres dépenses que les charges d’énergie et d’entretien. Un tel constat relativise la problématique du coût élevé des logements pour plus du tiers des ménages. Sans surprise, ces ménages à faible effort financier ont des caractéristiques très particulières : 55 % de leurs personnes de référence ont 65 ans ou plus et 57 % sont retraités alors que ces caractéristiques ne concernent respectivement que 4 % et 5 % des accédants à la propriété. Ces différences ne sont pas neutres en matière de territoire.
[image: ]Fig. 1.1 Évolution des statuts d’occupation (France métropolitaine 1996-2021)
Sources : Enquêtes logement (INSEE et SDES pour 2021).

En effet, même en se contentant des types d’agrégations territoriales sommaires rendus possibles avec l’enquête logement, on constate d’importants écarts en fonction de la distinction entre le rural et l’urbain et selon les tranches de tailles d’unités urbaines (tableau 1.4).
Plus les villes sont grandes, plus le taux de propriétaires baisse : il dépasse les trois quarts dans les communes rurales et atteint les deux tiers dans les petites villes, mais il n’est plus que de 44 % dans l’agglomération de Paris où la majorité des ménages est donc locataire. De telles différences caractérisent des situations résidentielles contrastées sur lesquelles nous reviendrons de façon détaillée dans les prochains chapitres.
Tab. 1.4 Statuts d’occupation des ménages selon les tranches d’unités urbaines en 2021 (France métropolitaine)
	Statut d’occupation
	Communes rurales
	Unités urbaines de moins de 20 000 habitants
	Unités urbaines de 20 000 à 100 000 habitants
	Unités urbaines de plus de 100 000 habitants
	Unité urbaine de Paris
	Ensemble

	Propriétaires non-accédants
	48,4 %
	41,8 %
	33,8 %
	29,7 %
	25,6 %
	35,6 %

	Accédants à la propriété
	29,7 %
	24,6 %
	19,1 %
	18,9 %
	18,8 %
	22,1 %

	Ensemble des propriétaires
	78,1 %
	66,4 %
	52,8 %
	48,6 %
	44,4 %
	57,6 %

	Locataires du parc social
	5,2 %
	10,6 %
	21,3 %
	20,5 %
	28,7 %
	17,1 %

	Locataires du parc privé
	14,5 %
	20,8 %
	23,5 %
	28,4 %
	23,4 %
	22,7 %

	Ensemble des locataires
	19,7 %
	31,4 %
	44,8 %
	48,9 %
	52,1 %
	39,8 %

	Autres statuts
	2,2 %
	2,2 %
	2,4 %
	2,5 %
	3,4 %
	2,5 %

	Total
	100,0 %
	100,0 %
	100,0 %
	100,0 %
	100,0 %
	100,0 %

	Source : SDES – Enquête logement 2021.





1.1.3Petits appartements des locataires, grandes maisons des propriétaires
La propriété en France est intimement liée à la maison individuelle. Celle-ci représente, en métropole, 55 % du parc total de logements et 56 % de celui des résidences principales. Il atteint 79 % pour les propriétaires et même 81 % chez les non-accédants (tableau 1.5). Ces taux de maisons individuelles baissent au fur et à mesure que l’on va vers de grandes villes. Partant de 83 % dans les communes rurales, il n’est plus que de 39 % dans les agglomérations de plus de 100 000 habitants et de 22 % dans celle de Paris.
Tab. 1.5 Types de logements selon les statuts d’occupation des ménages en 2021 (France métropolitaine)
	Statut d’occupation
	Maisons individuelles
	Appartements en immeubles collectifs
	Total

	Propriétaires non-accédants
	80,5 %
	19,5 %
	100,0 %

	Accédants à la propriété
	75,7 %
	24,3 %
	100,0 %

	Ensemble des propriétaires
	78,6 %
	21,4 %
	100,0 %

	Locataires du parc social
	18,1 %
	81,9 %
	100,0 %

	Locataires du parc privé
	29,9 %
	70,1 %
	100,0 %

	Ensemble des locataires
	24,8 %
	75,2 %
	100,0 %

	Autres statuts
	47,1 %
	52,9 %
	100,0 %

	Ensemble
	56,4 %
	43,6 %
	100,0 %

	Source : SDES – Enquête logement 2021.



Le statut d’occupation et la position dans le parcours résidentiel qu’il suppose exerce aussi une influence sur la taille des logements occupés par les ménages (fig. 1.2). C’est ainsi par exemple que si les petits logements d’une et deux pièces ne représentent que 18 % du total, ils sont presque majoritaires pour les locataires du parc privé (44 %) dont beaucoup sont jeunes et en début de vie résidentielle autonome. Le parc locatif social a pour sa part une composition très spécifique avec une nette dominante de logements de trois et quatre pièces qui constituent les deux tiers du stock. Quant aux propriétaires, plus avancés dans la vie, vivant plus souvent en famille, en maison individuelle et dans des localisations moins coûteuses, ils vivent majoritairement dans des grands logements de cinq pièces et plus.
[image: ]Fig. 1.2 Nombre de pièces des logements selon le statut d’occupation des ménages en 2021 (France métropolitaine)
Source : Enquête logement 2021 – SDES.



1.1.4Prégnance d’un parc ancien et de performances énergétiques modestes
Un peu plus de 28 % des résidences principales sont antérieures à 1949 (fig. 1.3) et donc, pour l’essentiel, à la Deuxième Guerre mondiale. C’est particulièrement le cas dans les communes rurales et dans l’unité urbaine de Paris pour des raisons évidemment différentes. À l’inverse, c’est dans les villes petites et moyennes que le parc produit depuis le début du siècle est le plus abondant.
Cette ancienneté entraîne des conséquences sur les performances énergétiques du parc. Selon les analyses menées par le Service des données et des études (SDES) du ministère en charge du logement en 2022(10), seuls 5 % des logements du parc de résidences principales seraient peu énergivores et classés en étiquettes A et B du diagnostic de performance énergétique (DPE) alors qu’à l’autre extrémité 17 % des logements du parc (soit 5,2 millions) pourraient être qualifiés de « passoires énergétiques » du fait de leur classement en étiquettes F ou G. Les maisons individuelles sont nettement plus concernées (19,6 %) que les appartements (14,5 %).
Le diagnostic est encore plus sévère si l’on considère les résidences secondaires et les logements vacants. Près du tiers (32 %) des premières et plus du quart (27 %) des seconds sont classées F ou G. Au total, cette étude estime que 7,2 millions de logements, soit 19,5 % du total, sont des passoires énergétiques. Ce sont évidemment les logements les plus anciens qui sont le plus concernés.
[image: ]Fig. 1.3 Ancienneté du parc de résidences principales selon leur localisation en 2021 (France métropolitaine)
Source : Enquête logement 2021 – SDES.

Commentaire


Pour plus de précision
Le diagnostic de performance énergétique (DPE)
Le DPE, créé en 2006 et réformé en 2021 est un outil d’estimation de la consommation d’énergie d’un logement ou d’un bâtiment et d’évaluation de son impact écologique.
Élaboré par un diagnostiqueur certifié, il est obligatoire pour tous les logements neufs et doit être annexé à tous les contrats de vente de logements existants et à tous les nouveaux baux.
Son contenu est normé par l’arrêté du 31 mars 2021. Son élément le plus fréquemment utilisé et dont l’affichage est obligatoire est l’« étiquette énergie » qui intègre deux volets : celui de la consommation énergétique et celui des émissions de gaz à effet de serre. L’étiquette va de la lettre A (les logements les plus performants) à la lettre G.
Le vocabulaire courant parle de « passoire énergétique » ou « thermique » pour les logements classés F ou G.
Depuis le 1er janvier 2025, les logements classés G ne peuvent plus être proposés à la location. Les logements classés F ne le pourront plus à partir du 1er janvier 2028 et ceux classés E à partir du 1er janvier 2034.







(5) Données INSEE France entière.
(6) Source : Eurostat. Les comparaisons sont à prendre à titre très indicatif du fait d’une harmonisation fragile des définitions, notamment entre résidences principales et secondaires.
(7) Cf. définition complète de la personne de référence du ménage par l’INSEE : https://www.insee.fr, rubrique Définitions, « Personne de référence du ménage – exploitation complémentaire (recensement de la population)/Personne de référence du ménage ».
(8) Cf. Site Internet de l’INSEE, « Documentation complémentaire sur le recensement », https://www.insee.fr.
(9) Les définitions des statuts d’occupation et les modalités de collecte des données de l’enquête logement diffèrent de celles du recensement, notamment pour les locataires du parc social dont le nombre est nettement sous-estimé par le recensement.
(10) Observatoire national de la rénovation énergétique, Le parc de logements par classe de performance énergétique au 1er janvier 2022, 2022, https://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr.
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